
Port Daniel (Centre) , comté de Bonaventure, 26 mai 1909. 

de fa ^Province de tyuéêec, 

RÉUNIS EN PARLEMENT À QUÉBEEC 

Messieurs, 

J 'a i voulu, le 13 avril dernier, vous présenter, par l'entremise de 
M. A. Lavergne, député de Montniagny, une pétition pour vous exposer les 
griefs que je crois avoir contre quelques actes d'administration provenant 
de l'application de lois défectueuses et en même temps vous demander 
justice dans certains cas intéressant le travail de colonisation française 
et canadienne que je poursuis depuis près de 30 ans. Cette pétition a été 
rejetée par le Président de la Chambre sur la demande d'un des vôtres, 
M. John Hall Kelly, pour des raisons qui ont été insérées au procès verbal 
de l'Assemblée législative, séance du 14 avril, que vous avez pu apprécier 
vous-mêmes. 

Vous n'avez donc pas pu prendre connaissance officiellement des 
faits que je signalais à votre attention et ides plaintes que je formulais, et 
pour obtenir justice et le redressement des griefs que j e crois avoir, j e 
ne voie pas autre chose à faire, pour le moment, que de vous envoyer à 
tout chacun en particulier, non seulement un exemplaire de la pétition 
que j ' a i présentée mais aussi, copie des documents que j ' a i en mains au fur 
et à mesure qu'ils seront imprimés" pour "que .voks'puissiez, tous en prendre 
connaissance et juger comme'ils ' le mériten r en tout esprit de justice, la 
cause que je mets entre vos uiiajifs ,et;les faits qui vous seront soumis. 

J e ne demande que iusiice ôgàle pom. to j s , l'application impartiale 
des lois et règlements du département des terres, et un licitement équi­
table, en considération des services que je crois avoir rendu depuis 36 ans 
à ima patrie d'adoption. 

Veuillez agréer, Messieurs, mes respectueuses salutations, 

A. BODAPJD, 

Agent d'émigration pour le Canada en France de 1888 à 1900. 

Secrétaire de la Société d'immigration française. 
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Peut-on obtenir justice et faire exécuter les lois et règlements 
AU 

DÉPARTEMENT DES TERRES 

DE LA PROVINCE DE QUÉBEC 

LISEZ ET JUGEZ PAR LES FAITS SUIVANTS QUI SE SONT PASSÉS 
DEPUIS SIX MOIS 

1 

L'agent des terres .de New Carlisle, comté de Bonaventure, M. iM. J . 
Kelly, père du député, envoie à l'hon. Ju l e s Allard, un rapport, l 'informant 
faussement que j ' a i coupé du bois par spéculation, il y a 10 ans, sur un lot 
qui ne m'appartient pas et dont il a fait demander la cancellation, que j ' a i 
fait scier ce bois à un moulin à moi et que j ' a i mis dans ana poohe le pro­
duit de la vente. 

J e réponds au ministre que les avancés de l'agent Kel ly sont faux, 
que j 'étais agent du gouvernement canadien en France à l'époque dont 
veut parler l 'agent Kelly, que je n'avais pas de moulin à scie au Canada, 
que je n'ai pas fait couper de bois, que le propriétaire du lot un Français, 
y a fait faire des défrichements par l 'entremise de M. l'abbé T. C . Duret, 
curé de Paspébiac et le ministre refuse de une croire, il ne veut pas croire 
M. le curé Duret qui confirme mon témoignage, sous le prétexte que oous 
ne .sommes pas sous serment. Nous produisons alors des déclarations 
sous serment prouvant la véracité de ce que nous avançons. -Rien n'y fait. 
L e ministre des terres ne revient pas sur sa décision ; s'appuyant sur le 
rapport faux et mensonger de l'agent Kel ly qui m'accuse faussement 
d'avoir ooupé du bois, il me donne tort et ipunit le colon qui n'y est pour 
rien, en lui enlevant son lot. 

Est-ce juste ? 

M. l'agent Kelly fait un rapport inexact et mensonger au départe­
ment des terres dans lequel il affirme faussement que je veux frauder le 
gouvernement, que je lu i ai déclaré n'avoir pas coupé de billots en 1907-08, 
qu'il peut prouver que j ' en ai fait faire, et il demande une saisie sur du 
bois que j ' a i en mains. 

Sur ce rapport faux et mensonger que j ' ignore et qui ne m'est pas 
communiqué, le département des terres permet à l'agent Ke l ly de faire 
saisir mon bois et me demande le paiement d'un double droit de coupe 
comme amende et comme fraudeur. 
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Je me rends à Québec, je donne des explications satisfaisantes au 
Surintendant des Bois et Forêts ; j'affirme 'que le rapport de l'agent Kelly 
est faux et mensonger, que je peux le prouver par témoin ; le double droit 
comme amende est maintenu, mais on me permet de vendre mon bois scié 
saisi ; les billots que j 'ai dans la petite Rivière Port Daniel restant en 
garantie pour le paiement des droits de coupe. 

Une deuxième fois je suis donc condamné par le département des 
terres sur un rapport inexact et contraire à la vérité de l'agent Kelly. 

M. l'agent Kelly revient à la charge sur cette question No 2 ; il fait 
un rapport au département des terres pour me démentir, en disant que je 
n'ai pas de billots dans la rivière comme je le prétends ; il soutient que 
la seule garantie du gouvernement pour les droits de coupe est mon bois 
scié qu'il a fait saisir et il empêche l'expédition de ce bois, ce qu'on m'avait 
permis de faire. J'affirme au département des terres que j 'ai des billots 
dans la rivière ; et que le rapport de l'agent Kelly est faux et mensonger ; 
je demande au ministre de faire compter mes billots pour prouver l'exis­
tence de ces billots et 'que j 'ai dit la vérité. 

On refuse de me croire. 
M. John Hal'l Kelly, député de Bonaventure, fils de l'agent Kelly, 

vient à la rescousse de son père, va trouver personnellement le ministre 
l'hon. Jules Allard, insiste sur le maintien de la saisie et revenant sur 'la 
décision donnée, au lieu des deux mois de délai accordés, le ministre me 
fait payer immédiatement doubles droits de coupe. 

Pour la troisième fois, le ministre des terres me condamne sur le 
rapport de l'agent Kelly que j'affirme et peux prouver être faux et men­
songer. 

Sans m'entendre, sans enquête, sans preuve, sur la simple affirma­
tion de son agent, il décide et juge ex parte que je n'ai pas de billots tandis 
que je soutiens le contraire. 

Indigné de ce déni de justice, de cette partialité, je demande et 
j 'insiste auprès du ministre des terres de la Couronne, l'hon. Jules Allard, 
pour qu'on compte mes billots, pour prouver que j 'ai dit la vérité et q<ue 
le rapport de l'agent Kelly est inexact et faux. 

J'accuse en même temps la Port Daniel Lumber Co. de frauder le 
gouvernement et d'avoir coupé illégalement 40 à 50,000 billots sur des 
lots sous billets de location le long de la Petite Rivière Port Daniel. 

J'offre de payer les frais du décompte des billots, des miens et de 
ceux de la Port Daniel Lumber Co. pour étaJblir la fraude et faire la preuve 
de ce que j'avance, le ministre des terres, l'hon. Jules Allard refuse, sous 
le prétexte que l'affaire est réglée, sans doute parce que j 'ai payé double 
droits de coupe, c'est-à-dire qu'il ne veut pas connaître la vérité, ni revenir 
sur sa décision que j'affirme toujours avoir été basée sur le rapport faux 
et mensonger de son agent Kelly, qui a affirmé que je n'avais pas de billots 

1 
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pour garantir le paiement des droits de coupe, tandis que le décompte des 
billots peut prouver que le rapport de l'agent est inexact et que j ' a i dit 
la vérité. 

Pour la quatrième fois le ministre rejette ma demande juste et 
raisonnable et base sa décision sur un rapport inexact d'un agent. 

Est-ce juste ? 

5 

Dans l 'accusation portée par l 'hon. J . B . Prévost contre M. J o h n 
Hall Kel ly, député de Bonaventure, il est question d'un nommé R. N . 
LeBlanc, de Bonaventure, qui aurait coupé des 'milliers de billots illéga­
lement sur des lots sous billets de location, le même fait se produit à Port 
Daniel dans le même comté de Bonaventure et j ' a i plusieurs fois attiré 
l'attention du département des terres sur ce fait mais toujours inutilement. 

Le 1er mai 1909, par lettre enregistrée, j ' a i signalé au ministre 
des terres de la Couronne l'hon. Ju les Allard, pour la troisième fois en 
6 mois, 'qu'il y a, à Port Daniel, comté de Bonaventure, un marchand de 
bois nommié G. E . (Mercier, de Dalhousie, N . B. , faisant affaire seul sous le 
nom de Port Daniel Lumber Co. , qui a coupé illégalement 40 à 50,000 
billots dans la Petite Rivière Port Daniel sur des lots sous billets de loca­
tion dont elle a acheté la coupe du bois ou qu'elle a coupé sans permission. 
J ' a i fait connaître au ministre pour 'qu'il ne puisse l'ignorer, et par lettre 
enregistrée, ique cette Compagnie ne possède pas de limite à bois ni un 
seul pouce de terre à bois le long de la Petite Rivière Port Daniel, et en 
vertu de l'article 1324 de l a loi des terres, j ' a i inclus dans ma lettre enre­
gistrée du 1er mai 1909, une déclaration assermentée prouvant que mes 
allégués sont vrais et conformes à la vérité, 'que les billots ont été coupés 
sur des lots que je désigne et notamment sur les lots 1 et 2 du Rang 7 du 
canton de Hope, sans aucune permission et sur les lots 2 et 3 Rang 8 de 
Part Daniel faisant partie des limites à bois de la Grand Pabos Lumber 
Co, lots qui m'ont été enlevés il y a trois mois par le département des 
terres. 

J ' insiste auprès du ministre pour qu'un agent du 'département des 
terres vienne compter mes billots dont l 'agent Kel ly nie l'existence et en 
même temps, les 40 à 50,000 billots de la Port Daniel Lumber Co . , pour 
prouver la fraude et y mettre fin et pour faire payer à cette Compagnie 
des doutales droits de coupe comme le département m'en a fait payer. 

J'offre de payer les frais de l'agent qui sera chargé de compter les 
billots pour prouver que j ' a i dit l a vérité et obtenir justice et je D E M A N D E 
U N E R E P O N S E D A N S L E S H U I T J O U R S pour que le décompte se fasse 
pendant la drave ou flottage des billots, c'est-à Jdire le seul moment favo­
rable à cette opération. 

J ' a i fait cette demande le 1er mai 1909, par lettre enregistrée, et 
ma lettre a été remise seulement le 17 mai au Surintendant des Bois et 
Forêts, pour me répondre, ce qu' i l m'a fait verballement le 18 mai à Québec, 
en refusant >de faire compter les billots qui se trouvent dans la Petite 
Rivière Port Daniel, les miens et ceux de la Port Daniel Lumber C o . 
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J'écrivais au ministre des terres le 1er mai 1909, par lettre enre­
gistrée, pour être certain que ma lettre arriverait à destination en temps 
voulu : 

" Si vous ne faites pas compter les billots comme je le demande, 
" car ça ne vous coûte rien, ayant offert de payer les frais du décompte, 
" c'est que vous ne voulez pas me rendre justice, ni connaître la vérité." 

Et j'ajoutais que personne à son département ne semblait vouloir 
s'occuper des accusations de fraude et de coupe illégale portées contre la 
Port Daniel Lumber Co. 

Ma lettre enregistrée du 1er mai a été remise au Surintendant des 
Bois et Forêts le 17 mai ; pendant ces 17 jours où ma lettre a-t-elle été ? 

Ce retard inexplicable de 17 jours dans la livraison de ma lettre 
enregistrée ne prouve-t-il pas qu'au département des terres ou ailleurs, 
on semble favoriser et protéger les opérations forestières de la Port Daniel 
Luimiber Go et qu'il y a quelque part des gens intéressés à ce que le 
décompte des billots de la Port Daniel Lumber Co ne se fasse pas, pour 
lui éviter de payer les droits de coupe qu'elle devrait légitimement payer 
et qui sont opposés à ce que la vérité soit connue. 

Le flottage des billots a commencé le 10 mai à Port Daniel, le 
décompte des billots de la Port Daniel Lumber Co ne pourra plus se faire 
qu'avec difficulté. 

Le retard de 17 jours qu'a éprouvé ma lettre doit faire gagner à 
la Port Daniel Lumber Co $3,000 à $3,500 sur le paiement de ses droits 
de coupe. Le décompte de ses billots l'aurait prouvé. On ne l'a pas fait. 

Voilà où on en est arrivé en empêchant ou négligeant de faire par­
venir ma lettre du 1er mai à sa destination en temps voulu. 

Devant ce ifait évident, indéniable et indiscutable, tout homime 
impartial et indépendant pourra-t-il di<re que l'on peut obtenir justice au 
département des terres et qu'on peut y faire exécuter les lois et les règle­
ments quand le ministre et les agents ne le veulent pas. 

J'ajouterai qu'à la même époque et toujours pas lettres enregis­
trées, j 'ai prévenu Sir Lomer Gouin, premier ministre de la Province de 
Québec, des lettres que j'avais adressées à l'hon. Jules Allard et de ce qui 
se faisait à Port Daniel, et je lui écrivais ceci : 

" Si le décompte des billots de la Port Daniel Lumber Co, n'a pas 
" lieu ne pourra-t-on pas accuser l'agent Kolly et le département des terres 
" de la Couronne d'avoir voulu favoriser les grandes mais illégales opéra­
tions forestières de la Port Daniel Lumber Co ? 

Je lui demandais son intervention pour faire compter les billots 
et une réponse dans les huit jours, à cause du flottage qui pouvait se faire 
d'un moment à l'autre. 

Le 25 mai, je n'ai pas encore reçu de réponse. Le premier ministre 
a-t-il reçu ma lettre ? Dans tous les cas je puis lui assurer que d'autres 
que lui ont lu ma lettre et peut être aivant lui. S'il l'ignore, je le lui 
apprends. 
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Verba lement , par l e t t re o rd ina i re e t ipar l e t t r e en reg i s t r ée e t 
ensui te pa r déclara t ion sous s e rmen t , j ' a i informé l 'honorab le min i s t r e 
des t e r r e s de la Couronne et son d é p a r t e m e n t que la Por t Daniel L u m b e r 
Co a coupé du bois i l légalement su r les lots 1 et 2 R a n g 7 du can ton Hope 
sans permission e t s u r les lots 2 et 3 R a n g 8 faisant pa r t i e de la l imi te 
à bois de la Grand Pabos Lumber Co. 

L ' hono rab l e min i s t re demande lu i -même des expl icat ions à l ' agen t 
Kelly, père du député du comté, et celui-ci répond au min i s t re en m a r s 
1909, q u e ce que j ' a i dit n 'es t pas v ra i , q u e l a Po r t Daniel L u m b e r Co 
n 'a pas coupé d e bois sur ces lots e t cependant le gé ran t de ce t te Compa­
gnie par une déclara t ion sous s e rmen t de la même da t e , à peu p rès , que 
la l e t t r e de l ' agent Kelly d é m e n t l ' agent Kelly, avoue avoi r coupé su r les 
lots que j ' a i m e n t i o n n é s au min is t re et me d o n n e raison. 

Dans quel bu t l ' agent Kelly n'a-t-i l pas dit la vér i té au min i s t r e , 
d a n s sa l e t t re de m a r s 190 9 ? Est-ce pour favoriser la P o r t Daniel L u m b e r 
Co., est-ce pour s u r p r e n d r e la bonne foi du min is t re e t lui faire r e n d r e 
des décis ions in jus tes ou le préveni r cont re moi ? 

L ' agen t Kelly se croit-i l t e l l ement fort, t e l l ement pro tégé et sou­
tenu pour se t ou t p e r m e t t r e e t même t r o m p e r le m i n i s t r e ? 

T 

M. l ' agen t Kelly, du comté de Bonaven tu re , a fait un r a p p o r t au 
d é p a r t e m e n t des t e r r e s au suje t de la coupe du bois de la Po r t Daniel 
Lumber Co p o u r l ' année 1907-08 e t j ' a i pu en p r e n d r e connaissance . 

L e rappor t de l ' agent Kelly certifie q u ' e n 1907-08 la P o r t Daniel 
L u m b e r Co a coupé 28,400 bil lots formant 710,000 pieds de bois et qu 'e l le 
a payé $482.00 de d ro i t s . 

Le m ê m e agent Kelly m 'a fait payer pour environ 3,000 bil lots 
$250 de d ro i t s de coupe et il accepte de la Po r t Daniel L u m b e r Co seu le­
m e n t $482.95 de d r o i t s p o u r 28,400 billots, c 'est-à-dire pour une q u a n t i t é 
de bois neuf fois plus forte que la mienne . N'y a-t-il pas là un exemp 'e 
de par t i a l i t é révol tan te de la pa r t de l ' agent Kelly ? 

(La Por t Daniel Lumber Co a u r a i t d û payer au moins $2,250 de 
droi ts pour 1907-08, su ivant le r appor t de l 'agent et elle n 'a payé que 
$482.95. J ' a i payé double droi ts de coupe pour des bil lots coupés su r des 
lots dont j ' é t a i s le p ropr ié ta i re légi t ime, par bil lets de location, la P o r t 
Daniel L u m b e r Co, plus en faveur que moi et qu ' on veut sans doute favo­
riser , n e paye q u e s imples droi ts , et elle n 'a pas de l imites , pas de lo ts le 
long de la Pe t i t e Rivière P o r t Daniel , t ou t son bois a été coupé s u r des 
lots sous billets de location dont el 'e a ache té la coupe du bois, t ou tes ses 
opéra t ions son t donc i l légales et l ' agent Kelly qu i est t r è s in te l l igen t ne 
lui dit r ien et ne pro tes te pas. Contre moi il est d 'un zèle admi rab le , à 
la P o r t Daniel Lumber Co il laisse tou t faire. La différence en t r e le t r a i ­
t e m e n t que me fait subi r l ' agent Kelly et celui de la Po r t Daniel L u m b e r 
Co est f rappante . 
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'Mes billots sont mesurés et comptés pour 16 au mille pieds, ceux 
de la Port Daniel Lumber Co sont de la même grosseur que les miens, 
l'agent Kelly les admet cependant pour 24% au mille pieds. Les 28,400 
biillots de la Port Daniel Co mesurés comme les miens devraient donner 
1,775,000 pieds, l'agent Kelly les admet pour 710,000 pieds, différence 
d'un million en faveur de la Compagnie. Le droit de coupe ide $1.30 par 
mille pieds comme je l'ai payé devrait pour 1,775,000 pieds donner au 
gouvernement $2,307, l'agent Kelly ne fait payer à la Port Daniel Lumber 
Co ique $482, il a donc fait perdre au gouvernement pour l'année 1907-08 
et fait gagner à la Port Daniel Lumber Co $1,825. 

Devant ces faits, le ministre restera-t-il aveugle et sans prendre 
action. 

8 

J'ai pu voir un rapport de l'agent Kelly, 'mais on n'a pas pu ni 
voulu me montrer au département des terres, la déclaration assermentée 
et détaillée des opérations forestières de la Port Daniel Lumber Co pour 
l'année 1907-0 8. On pretend que cette déclaration est entre les mains de 
l'agent Kelly et n'est pas au département des terres. Pourquoi ? 

Cette déclaration ferait très probablement constater d'autres erreurs 
ou déclarations inexactes. 

D'après mes iniormations, la Port Daniel Lumber Co a dû couper 
en 1907-08, 28,400 billots, si ce n'est davantage, dans la urande Rivière 
Port Daniel, mais elle a coupé aussi des billots ailleurs. A-t-elle déclaré 
les 19,000 billots qu'elle a coupé illégalement dans la Petite Rivière Port 
Daniel et dont elle n'a pas fait le flottage en 190 8 ? Sa déclaration, si elle 
était produite, pourrait le dire. 

Cette Compagnie a vendu aussi en 1908 une grande quantité de 
bois à la New Canadian Co qui construit le chemin de fer à Port Daniel, 
a^t-elle fait rapport à l'agent sur ce bois ? 

Mystère que la production de sa déclaration assermentée pourrait 
éclaircir. 

Cette Compagnie a encore en .mains du bois scié et des bardeaux 
provenant de ses opérations de l'année 1907-08 pour $10 à $15,000, l'agent 
Kelly le fera-t-il saisir pour payer double droits de coupe comme il me 
l'a fait ? Et cependant tout le bois scié en 1907-1908 par la Port Daniel 
Lumber Co provient de billots coupés sur des lots sous billets de location 
dont elle a acheté la coupe du bois et notamment des lots 21 et 22 du 
Rang 8 de Port Daniel qui sont au nom depuis 23 ans de M. John Hall 
Kelly, député de Bonaventure. 

Devant cette nouvelle preuve, ces nouveaux faits, l'hon. Jules Allard 
forcera-t-il l'agent Kelly à faire son devoir ? 

Y aura-t-il à son ministère deux poids et deux mesures ? 
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D'après mes informations, la Port Daniel Lumber Co a coupé, 
cette année, dans la saison 1908-09, de 25 a 30,000 billots sur des lots 
sous billets de location, le long de la Petite Rijvière Port Daniel ; elle a 
en outre dans la même rivière, environ 19,000 billots coupés l'année 
dernière, mais non flottés et environ 1,200 billots de bois franc, en tout 
40 à 50,000 billots représentant 2% à 3 millions de pieds de bois. Cette 
quantité de bois .devrait rapporter au gouvernement en comptant $1.30 
de droits par mille pieds, car tous ces billots ont été coupés illégalement 
sur des lots sous billets de location. 

8 3 , 2 ô O A 8 3 , 9 0 0 . 

Combien cette Compagnie a-t-elle réellement payé cette année ? 
Quelle déclaration a-t-elle faite ? 

Personne n'a pu ni voulu me le dire au département des terres de 
la Couronne, ni me montrer le rapport assermenté des opérations fores­
tières de la Port Daniel Lumber Co pour cette année 1908-09. On prétend 
encore iqu'il est entre les mains de M. J. M. Kelly, agent des terres de New 
Carlisle. Est-ce sa place ? 

J'ai fait une déclaration assermentée pour prouver la vérité de ce 
que j'ai dit au sujet des billots de la Port Daniel Lumber Co, j 'ai invoqué 
l'artiole 1324 de la loi des terres, demandé au ministre des terres, l'hon. 
Jules Allard, de faire constater les opérations illégitimes de cette Compa­
gnie, prouver que j'ai dit la vérité et que les rapports de l'agent Kelly sont 
inexacts, nulle part et en aucun temps depuis six mois je n'a pu avoir une 
réponse satisfaisante ni obtenir justice ni même un traitement équitable 
du département des terres. On n'a jamais voulu me croire. 

Ceux qui protègent la Port Daniel Lumber Co, doivent être bien 
puissants, puisqu'ils empêchent la vérité d'être connue, qu'ils font perdre 
des milliers de piastres à la Province et qu'il est impossible de faire agir 
le ministre ou les bureaux pour faire réprimer les fraudes qu'on leur 
signale. 

Il est vrai ique par la loi, le ministre des terres est le maître 
absolu de suspendre ou d'appliquer les lois, ce qui peut annuler et rendre 
inefficaces tous les actes de la législature ; ce pouvoir inique et incontrô­
lable est la source de tous les abus et empêche toute réforme. 

Je crois avoir prouvé par les faits ci-dessus, qu'au département des 
terres on ne peut pas faire exécuter les lois et les règlements quand le 
ministre ou les employés s'y opposent ; qu'un particulier ne peut obtenir 
justice quand le ministre ou les employés ne veulent pas la rendre et ne 
ee soucient pas de connaître la vérité. En ce qui me concerne, neuf fois 
j'ai été depuis six mois en rapport avec le ministre des terres et son dépar­
tement, toujours on m'a donné tort en se basant sur des rapports d'agents 
que je prétends toujours être inexacts, faux et mensongers ; jamais on n'a 
voulu ajouter foi à mes déclarations même assermentées et agir en consé­
quence. 
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Les deputies de da Province de Québec qui votent des lois et en 
laissent l'application au caprice et là la fantaisie d'un seul homme, en font 
un autocrate et un tyran, car toutes ses décisions sont sans appel. 

Devant les dénis de justice qne je leur signale et qui ne doivent 
pas arriver qu'à moi, les députés de la Province laisseront-ils toujours se 
perpétuer un pareil état de choses et me voudront-ils pas changer un 
système qui est véritablement révoltant et devrait soulever l'indignation 
de tous les honnêtes gens ? 

Quand est-ce au département des terres de la Province de Québec, 
la justice sera-t-elle 'égale pour tous et y appliquera-t-on à tout le monde 
sans distinction, impartialement et sans faveur, les lois et les règlements ? 

C O N C L U S I O N 

Dans l'exposition des faits et des griefs ci-dessus, il n'y a pas de 
question de parti ni d'opposition au gouvernement, mais une simple ques­
tion de justice et d'honneur. 

En portant à la connaissance personnelle de tous les députés 'e 
la Province de Qnébec, les abus et les dénis de justice que je signale, j ' a i 
voulu simplement essayer d'obtenir des réformes, au nom de l'intérêt 
public. 

Le récit de mes entrevues avec les ministres et nia correspondance 
complète avec eux seront publiés plus tard. J e mets cependant devant 
le public, la lettre que j ' a i adressée à l'hon. Jules Allard, ministre des 
terres de la Couronne, pour qu'on puisse juger de l'état de choses qui 
existe en ce moment dans la Province de Québec et constater en même 
temps, l'impuissance où peut parfois se trouver un homme sans influence 
sans appui et sans protection pour obtenir justice et faire exécuter les lois. 

H est bon que ce soit connu. 
Cependant les ennuis et les difficultés de toutes sortes que j ' a i 

éprouvés dans le comté de Bonaventure depuis que j ' y suis établi en 1900 
me forcent à abandonner complètement l'oeuvre de colonisation française 
et canadienne que je poursuis depuis 30 ans au Canada et à transporter 
mon activité sur un autre terrain. 

J ' a i voulu mettre à exécution dans le comté de Bonaventure les 
plans d'aide aux colons qu'avaient en vue l'hon. M. Mercier et le curé 
Labelle, d'aucuns, quoique en petit nomibre, n'y ont vu qu'une spéculation 
et ont travaillé à les faire échouer. Ils ont réussi et en porteront la respon­
sabilité. 

Il est inutile de lutter plus longtemps contre l'hostilité manifesté 
de M. John Hall Kelly, député de Bonaventure, qui ne peut comprendre 
le patriotisme, le dévouement et le désintéressement. 

Sa mentalité est différente de la nôtre. 

A. BODARD. 



Port Daniel (Centre), 26 mai 1909. 

Ministre des terres de la Couronne, 

Québec. 

t 

Monsieur le ministre, 

Je vous ai adressé le 1er mai une lettre enregistrée contenant une 
déclaration assermentée en vertu de l'article 1326 de la loi des terres, 
vous informant d'une coupe illégale de billots faite par la Port Daniel 
Lumber Co et vous demandant de faire compter, dans les 8 jours, les 
billots de cette Compagnie, A MES FRAIS, pour .mettre fin à la fraude -t 
prouver que. je vous avais dit la vérité. Ma lettre du 1er mai a été remise 
à M. P. Blouin, surintendant des Bois et Forêts, seulement le 17 mai, pour 
en prendre connaissance. Ce retard inexplicable de 17 jours qui a permis 
à la Port Daniel Lumber Co de faire le flottage de ses billots, sans qu'ils 
soient comptés fait pendre à la Province plusieurs milliers de piastres et 
me prouve .qu'à votre département on ne veut pas s'occuper des questions 
contenues dans ma lettre du 1er mai, ni prendre action contre la Port 
Daniel Lumber Co, tandis que votre département a fait saisir immédia­
tement, sur un rapport inexact et faux de votre agent M. J. M. Kelly, du 
bois à moi appartenant. Il y a donc à votre ministère deux poids et deux 
mesures et Sir Lomer Gouin, île premier ministre, en m'envoyant à vous 
et me disant que vous me rendriez justice, s'est considérablement trompé. 

Sans compter les faits graves, que j 'ai signalés inutilement à votre 
attention, dans ma pétition à la Chambre, depuis six mois, j 'ai été en rap­
port neuf fois avec vous et votre département et neuf fois vous m'avez 
donné tort, refusé de me donner satisfaction et j 'ai le regret de constater 
que je n'ai jamais pu avoir justice, toutes les fois que j 'ai été en contra­
diction avec votre agent des terres M. M. J. Kelly, père du député du 
comté de Bonaveniture et toutes les fois que j 'ai demandé l'application à 
la Port Daniel Lumber Co, des lois et règlements de votre département, 
comme on me les applique à moi-même. 

S'il y avait une cour de justice au Canada, à laquelle je pourrais 
référer vos décisions qui me font un tort considérable, et pour vous forcer 
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à appliquer les lois et règlements de votre département, je m'y adresserais 
avec confiance, mais vos jugements et décisions, .quoique basés sur des 
rapports que je prétends être inexacts et toujours " ex parte ", sont sans 
aippel et je reconnais mon impuissance à vous faire observer les lois de 
la Province. Vous êtes au dessus de ces lois, puisque vous êtes le maître 
absolu de les appliquer ou de les suspendre et devant la force je dois 
m'incliner. 

En présence de la situation intolérable qui m'est faite et iqui doit 
être celle de beaucoup d'autres, il ne me reste qu'à protester et à signaler 
publiquement tous les faits dont j'ai à me plaindre, pour qu'on puisse 
partout connaître, au Canada, en Angleterre, en France et ailleurs le peu 
de sécurité qu'il y a à s'établir et à faire des affaires dans ce pays, surtout 
dans le commerce de bois où tout est soumis à l'arbitraire, et qu'on sache 
bien, qu'avec les lois actuelles de la Province de Québec, indignes d'un 
pays libre, il est difficile d'obtenir justice au département des terres de la 
Province parce que la volonté du ministre y est la loi suprême. 

J'espère cependant qu'à la fin, il se trouvera, dans la législature 
de Québec, des députés indépendants et vraiment libéraux, pour demander 
des changements au système qui prévaut actuellement et l'application 
pour tout le monde indistinctement et sans faveur, des lois et des règle­
ments de votre ministère, suivant le droit, la justice et l'équité. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, mes sincères salutations, 

(Signé) A. BODARD. 

DANS MA PÉTITION 

Déposée devant la chambre le 13 avril 1909 

Je prouvais avec documents à l'appui et peux encore prouver en 
outre : 

1 
Que M. John Hall Kelly, député de Bonaventure a demandé la 

cancellation des lots 2 et 3 du Rang 8 de Port Daniel qui était ma pro­
priété, disant que je ne méritais pas de les garder, et qu'immédiatement 
après la cancellation, a Port Daniel Lumber Co en a ooupé le bois illéga­
lement et sans permis. 

o 

Que le lot 6 du Rang 8 de Port Daniel a été enlevé à un colon 
Français et donné à M. Ed. Dea, sur la demande dn député M. John Hall 
Kelly ; que M. Ed. Dea n'en n'a jamais pris possession, que le lot est encore 
vacant mais que la Port Daniel Lumber Co en a coupé tout le bois, sans 
avoir probablement jamais payé de droits de coupe. 
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3 

Que les lots 21 et 2 2 Rang 8 de Port Daniel sont au nom de M . 
John Hall Ke l ly depuis le 14 septembre 1886, que le député de Bonaven-
ture n'avait alors que 7 ans, mais que son père, aujourd'hui agent des 
terres de la Couronne, avait, vers cette époque, un moulin à scie à Port 
Daniel ; qu'il n'y a aucune amélioration sur ces lots depuis 2 3 ans ; qu'il 
n'a été payé qu'un seul terme sur chacun de ces lots et qu'il était dû sur 
ces lots au 1er avri l 1909 avec les arrérages d'intérêts environ $43.00, 
que l'ex-agent des terres, M . J. A . Dorais, orétend avoir présenté, il y a 
3 ans, à M. John Hall Ke l ly , le compte des intérêts et des termes dûs sur 
ces lots et qu'il aurait refusé de payer. 

Que la Port Daniel Lumber Co a coupé le bois sur ces deux lots 
depuis deux ou trois ans et que j ' en ai informé M. John H. Ke l ly person­
nellement et devant témoin. 

Que M. P. Deraiche, de Por t Daniel, a demandé pour ses deux fils 
à l 'agent des terres de New Carlisle, M. J. M. Ke l ly , la cancellation des 
lots 21 et 22 du Rang 8 de Port Daniel et que M. J. H. K e l l y a consenti 
à les lui donner, dit M. P. Deraiche, mais que l 'agent y mettait la condition 
que la Port Daniel Lumber Co finisse d'enlever le bois sur ces lots et fasse 
usage de la bâtisse qu'el le y a construit pour ses bûcherons. 

Qu'il y a sur ces deux lots au département un rapport du garde-
forestier J. Dea constatant la coupe du bois de la Port Daniel Lumber Co 
et le défaut d'améliorations. 

Que le département des terres a fait canceller la vente de ces deux 
lots, il y a deux ou trois semaines, mais que cette cancellation fait perdre 
à la Province environ $43.00 dûs sur ces lots pour trois termes et les arré­
rages d'intérêts. 

4, 

Que le lot 2 Rang 11 de Port Daniel d'une valeur de $3,000 en 
pin a été vendu à un colom anglais, très bien recommandé après qu'on 
l'eut refusé à un Canadien-français, nonoibstant les rapports de plusieurs 
gardes forestiers déconseillant la vente de ces lots comme trop riches 
en pin. 

3 

Que M. l 'agent Ke l ly a été informé par moi en décembre 190 8, que 
la Port Daniel Lumber Co coupait du bois i l légalement sur les lots 1 et 2 
Rang 7 de Hope, que le garde forestier J. Dea a été faire une inspection 
avec un assistant et qu'il a dû y constater la coupe du bois i l légale que j ' a i 
fait constater moi-même par trois témoins. Que cependant dans sa lettre 
de mars 1909 adressée au ministre des terres, l 'agent Ke l ly soutient que 
la Port Daniel Lumber Co n'a pas coupé de bois sur ces deux lots et que 
son affirmation est contredite sous serment par le gérant de la Por t Daniel 
Lumber Co. 
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6 

Que depuis 10 ans la Port Daniel Lumber Co a coupé le bois illé­
galement sur 25 à 30 lots sous billets de location dont j ' a i fourni les 
numéros. 

E t cependant malgré ces informations et en présence des faits 
ci-dessus qui lui ont été signalés, le département des terres n'a pas agi et 
a refusé de s'occuiper de ces questions. 

Pourquoi ? 

LES ACTES DE L'AGENT DES TERRES, Mr M. J . KELLY, VOIR 
SON DOSSIER AU DÉPARTEMENT DES TERRES 

Le 8 mars 1909, M. M. J . Kelly écrit en anglais à M. A. Bodard 
une lettre où celui-ci croit trouver des inexactitudes. Comme M. Kelly 
a. un secrétaire canadien-français, M. Bodard lui répond d'avoir l'obligeance 
de lui écrire en français et qu'il lui répondra immédiatement. 

Le 9 ou 10 mars M. M. J . Kelly fait une plainte au surintendant 
des bois et forêts à Québec contre M. A. Bodard, l'informant FAUSSEMENT 
que ce dernier veut frauder le département, lui a déclaré qu'il n'a pas 
coupé de billots en 1907-1908 pour ne pas payer de droits de coupe, et 
produit à l'appui la déclaration d'un contracteur qui a coupé du bois 
pour M. A. Bodard. Il obtient aussitôt le droit de saisir le bois que 
M. A. Bodard a en mains si la somme de $236 comme double droit de 
coupe sur une certaine quantité de bois n'est pas immédiatement payé. 
(Voir les lettres au dossier.) 

Le 12 mars M. M. J . Kelly envoie à MM. Bodard et Cie une lettre 
en français dont nous extrayons ce qui suit : 

Lorsque votre gérant, M. Auguste Bodard, est venu à ce bureau, 
je le requis de fournir les retours de la coupe de bois acheté et comment 
exporté pour l'année finissant le 30 avril 1908, il me répondit que la 
Cie n'avait fait aucune opération pendant l'année 1907-1908. J e lui 
demandais alors de me fournir un état du bois coupé pour la saison 
1907-08 finissant le 30 avril 1908. Espérant votre attention à cela pour 
le 15 courant. 

(Signé) M. J . K E L L Y . 

M. A. Bodard répond immédiatement à M. M. J . Kelly, par une 
lettre enregistrée, qu'il a dû recevoir le 15 mars, à peu près ainsi : 

" CE QUE VOUS DITES EST COMPLETEMENT FAUX, jamais j e 
ne vous ai dit que nous n'avions pas fait de bois en 1907-1908, mais je 
vous ai dit DEVANT TEMOIN que nous n'avions pas fait la drave de nos 
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billots, cette saison, par la faute de la " Port Daniel Lumber Co. ", et 
que nos billots étant encore dans la rivière, c'était la coutume au Dépar­
tement des Terres de ne faire payer les droits de coupe qu'après la 
dïave ou descente des billots et que nous ferions la déclaration cette 
année avec le nombre des billots faits l'année dernière. " 

Et M. A. Bodard envoie en même temps à M. M. J . Kelly le 
mesurage des biWots qu'il a fait faire l'année précédente par deux con­
t r a c t é e s pour prouver qu'il n'a nullement l'intention de frauder. 

Il est véritablement insensé pour cet agent d'affirmer un tel men­
songe de notre part, lorsque au su et au vu de toute une population, deux 
contracteurs ont fait du bois pour nous, que ce bois a été toisé par un 
mesureur, que nous connaissons l'hostilité à notre égard de l'agent Kelly 
et que le voudrions-nous, il nous serait impossible de cacher la vérité. 

Mais l'agent Kelly veut faire du mal à tout prix, avant même 
d'avoir reçu notre lettre le 15 mars, content de faire pratiquer une 
saisie sur notre bois, il envoie à M. A. Bodard une lettre enregistrée 
timbrée à la poste sur l'enveloppe du 15 mars que nous avons reçue le 
15 mars mais QU'IL A DATEE lui-même DU 16, dans laquelle il dit 
que si la somme de $236.14 pour double droits de coupe n'est pas immé­
diatement payée, i la reçu instruction de saisir le bois de Bodard et Cie. 

Mme A. Bodard répond à M. Kelly que son mari est absent, est parti 
pour Québec et de vouloir bien attendre son retour. 

M. Kelly ne répond pas, mais fait saisir, le 20 mars, une. certaine 
quantité de bois scié qui se trouve sur la propriété de M. A. Bodard à 
Port Daniel, quoique les instructions du surintendant des bois soient de 
saisir les billots (timber) sur lesquels le droit de coupe n'a pas été payé. 
Comme ces billots sont dans la glace de la rivière, qu'il est impossible 
pour M. Bodard de les enlever et de les scier, il considère cette saisie 
comme vexatoire. 

Le surintendant des bois et forêts l'a bien compris en faisant 
suspendre toute action contre M. A. Bodard et lui donnant jusqu'après 
la drave ou descente des billots pour payer les droits de coupe. 

M. A. Bodard cependant a envoyé, de Québec, le 3 avril 1909 à 
l'honorable Ministre des Terres la lettre suivante : 
Monsieur le Ministre, 

M. M. J . Kelly, agent des Terres à New-Carlisle, vous a envoyé 
vers le 12 mars dernier un rapport FAUX et MENSONGER dans lequel il 
m'accuse d'avoir voulu frauder votre Département et éviter le paiement 
des droits de coupe, ce que je nie formellement. Vous pourrez voir au 
dossier la réponse que je lui ai faite. 

Cependant la plainte fausse de cet agent à laquelle il ne m'a pas 
été donné de pouvoir répondre pour la contredire, a eu pour effet de 
faire pratiquer, en mon absence de Port Daniel, une saisie sur une 
certaine quantité de bois scié que j'ai entre les mains, saisie que je con­
sidère comme vexatoire et malicieuse, puisque les billots sur lesquels 
on m'accuse de ne pas avoir payé de droits sont encore gelés dans la 
rivière Port Daniel, joe peuvent être enlevés par moi et constituent une 
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garantie pour la somme de $236 qu'on me réclame comme double droits 
de coupe. 

Comme je suis fatigué de toutes ces accusations de fraude et de 
spéculation que l'on porte contre moi à chaque instant, tandis que les 
opérations de la " Port Daniel Lumber Co. " semblent plus en faveur 
que les miennes, et bien plus illégales, si vous voulez bien vous en assurer, 
j 'ai l 'honneur de vous demander de vouloir bien faire compter par un 
agent juste et impartial tous les billots qui se trouvent actuellement dans 
la Petite Rivière Port Daniel, au moment où ils passeront sur l'écluse 
de notre moulin à scie, au moment de la drave, ce qui est bien facile, 
très rapide et très peu • coûteux ; vous pourrez ainsi juger quels sont 
ceux qui vous auront fait les rapports les plus sérieux et les plus véridiques 
et de quel côté sont les fraudeurs. 

La " Port Daniel Lumber Co. " a coupé en 1907-1908, sur des lots 
sous billet de location, sur les 9e et 10e Rangs de Port Daniel dont elle 
a acheté la coupe du bois, environ 19,000 billots, qui se trouvent encore 
dans la rivière, car il n'y a pas eu de drave l'année dernière. 

Pendant l'hiver 1908-09 cette Cie a coupé illégalement 25,000 
billots au moins sur les mêmes rangs 9 et 10, sur les lots 2 et 3, Rang 
8 de Port Daniel et aussi sur les lots 1 et 2 du Rang 7 de Hope, en outre 
1,500 billots de merisier actuellement oharroyés près de son moulin et 
coupés sur le lot 12, Rang 7, sous billet de location, elle a donc en ce 
moment en tout, de 40 à 45,000 billots ou environ 2,500,000 pieds de bois 
dans la Petite Rivière Port Daniel, tandis 'que le nombre total de mes bil­
lots coupés en deux ans ne s'élève pas 6,000, dont une partie seulement est 
sujette 'à des droits de coupe. 

Si nous devons payer double droits de coupe, pour le bois coupé 
sur des lots sous billet de location, il nous semble juste et raisonnable 
que la " Port Daniel Lumber Co. " paie les mêmes droits que nous. 
Espérant que ma demande, que je crois juste et raisonnable, sera accor­
dée, etc. 

(Signé) A. BODARD. 

On n'a jamais accordé ma demande au département des terres on a 
laissé faire la Port Daniel Lumber Co. 

L'agent Kelly semble la protéger. 
Impossible d'avoir satisfaction. 


